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Rapporteur : Louis VILLARET 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

CREATION DE TROIS NOUVEAUX POSTES 

 

Le poste de chargé de projets espaces d’accueil et d’interprétation du grand site a été 

pourvu suite au jury de recrutement qui s’est déroulé le 24 mars. La personne recrutée est 

titulaire du grade d’attaché de conservation du patrimoine. Ce poste doit donc être créé au 

tableau des effectifs de l’établissement. 

 
Dans le cadre de la création du relais assistants maternels (RAM) en 2010 et de la réflexion 

engagée par les communes et la Communauté de communes sur la coordination du secteur 

de l’enfance et de la jeunesse sur le territoire, deux nouveaux postes doivent être créés. 

Pour le RAM, la CAF impose que le coordinateur – animateur soit un éducateur de jeunes 

enfants.  

Pour le poste de coordinateur intercommunal, il s’agit d’un poste de cadre A, contractuel, en 

CDD de trois ans renouvelable. 

Ces 3 postes sont prévus dans le plan pluriannuel d’investissement. 

 

 

Je propose donc à l’assemblée : 

 

 De modifier le tableau des effectifs afin de créer :  

 un emploi permanent d’attaché de conservation du patrimoine (cadre A, 

filière culturelle) pour le poste de chargé de projets espaces d’accueil et 

d’interprétation. 

 un emploi permanent d’éducateur territorial de jeunes enfants (cadre B, filière 

médico-sociale) 

 un emploi permanent de coordinateur intercommunal enfance jeunesse en 

CDD de 3 ans renouvelable (cadre A, art 3 alinéa 5) 
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